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PERSONNEL.

AnnihÉ modifiant celai du. 10 août Û895 un ce qui concerne le recrutement
des dames surveillantes.

L<E DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

ARRÊTE :

ART. 1e''. — L'article 3i, S 1e1, de l'arrêté du 10 août 1896 est modifié ainsi
qu'il suit :

Les surveillantes se recrutent exclusivement au choix parmi les dames em-
ployées titulaires ou auxiliaires qui, d'après l'ensemble de leur situation (âge,
service, etc.), présenlent toutes les garanties désirables.

ART. 2. — Le présent, arrêté sera déposé au service du Personnel pour èlre
notifié à qui de droit.

Paris, le 28 mars. 1896.
j. DE SELVES.
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PERSONNEL.

Règlement sur l'instruction des surnuméraires. — modification.

SJn arrêté du Directeur général en date du 3i mars 1896 a modifié ainsi qu'il
suit l'article 9 du règlement du 10 octobre i8g5 sur l'instruction des surnu-
méraires :"

EXAMEN DE SORTIE.

"9. — A l'issue des cours, les surnuméraires subissent des examens en pré-
sence d'un jury comprenant, outre les membres ordinaires des jurys d'examen
d'admission (instruction du 4 juin ;i8g5], le chef du centre de dépôt télégra-
phique, avec adjonction des instructeurs, il est dressé dans chaque centre une,
liste de classement dont les indications sont, consignées aux dossiers des inté-
ressés.

PERSONNEL.

Démission et mise en disponibilité.

Il importe que toutes les lettres de démission et les demandes de mise en
disponibilité soient toutes transmises régulièrement à l'Administration centrale,
qu'elles émanent des agents ou des sous-agents.

PERSONNEL.

Tableaux d'avancement de classe.

Lorsque les commissions de classement procéderont à l'examen des litres des
candidats pour l'inscription aux tableaux d'avancement de classe, elles devront
désormais, dans le calcul des notes moyennes, ainsi que dans le décompte des
congés à défalquer, prendre pour point de départ, non plus comme jadis la
-date de la dernière promotion, mais la date terminale des anciennetés fixée
pour le dernier tableau d'avancement sur lequel l'agent aura figuré. Toutes les
notes et tous les congés des agents entreront ainsi en ligne dé compte pour
l'avancement de classe.

__«»».

PERSONNEL.

Renforts complémentaires des brigades de réserve pour le service
des stations estivales.

Ainsi que l'Administration a eu, à diverses reprises, l'occasion de le faire re-
marquer, les agents des brigades de réserve suffisent pour assurer le service des
stations durant l'hiver et une partie de l'été. Mais, du i0'juin et surtout du
ior juillet an 3o septembre, il est indispensable de faire des emprunts au person-
nel des bureaux les mieux pourvus ou dont le trafic se ralentit pendant cette
•période.

Tant qu'il n'en aura pas été décidé autrement, cette question sera'réglée con-
formément aux indications dés tableaux ci-annexés.

Les dispositions des arrêtés des î-a mars 1896 et 17.février i8g6, concernant
les agents des brigades de réserve, seront applicables en la circonstance: toute-
fois

,
les agents supplémentaires, n'étant pas déplacéspour des périodes de longue

durée, auront.droit aux frais de route réglementaires que né reçoivent pas leurs
collègues des brigades de réserve.

.
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PEnSONiNEL.

Renforts du personne].

(Service d'été.)

NOMS DES STATIONS DUREE a à ivATtlRF
BUREAUX

A DESSERVIE. UES MISSIONS. ^ 5 l

Départements. Résidences. Du Au '''-t les agents.
i . 2 3 !\ 5 6 7

; Moulins S )°> .}"!"•
- -

?° s"]iloiiilii-e 1 P 1 AiirilJac.
I | i'r juin. ... 3o septembre 1 T 1 Anxcrre.

Allier... ) "l" juillet. .. 31 août 3 P S 1 Sainl-jvlicnnc.
) \ I 2 Lyon.
{

Viclry <!" août.'... i5 octobre.. 3 P S ll'"is,P.
J (2 Lyon.

i
(

ici juillet... 3i août 2 T S } !;>"on-
S s | 1 Cbàluauroux.

Bouches- du -| Xtiroscon
jiGmai

3o septembre ] T 1 Marseille.
I ' Kbo-nc ) l

i I 1"' juillol.
. .

3o septembre t T I Orléans.
I liG juillet...

i 5 septembre 2 J' 2 Le Mans.
a «

(2 liughisl. l'a
l Caon central.

. / 1
G juillet... 3o Septembre 'l T' 1 lJ5 \ ' •| :

\ I Douai.
I [ 1 Yalcncîeimcs.fi"aoûl..,. 3i août..'... 2 T S I Alonçon.
V j

.

J ] Chartres.
| i1'' juillet.

. .
lâ seplombre i j

I 11"'aoùl 3i août 1
!• T. (Ilughislcs) 3 Paris

,
T.

1
Cabourg

)
10 août 3iaoÛI 1)

1 ' )'" quLimiiiic(a,:ouls j I
1 / d'août.

. .
J \ T. { Ilughislcs) 2 Calvados.

I (2e idem 1 jour I \
I

.

? l"r siofli 3l aoùl .1 P 1 Garnirai.
] Deaimllu... ) Ier aoùl. .. .

3l aoùl 1 T. ( lluglnslo). ] Kouhaix.

Calvados
/' ' ' (.oaoàl

Sa août 3 T. ( Hugliisles) ^ ]? »""?•
\ | 1 Pans, 1

.Falaise [S aoùl 17 aoùl 2 T | 2 Calvados.
(lOmai iâ septembre 2 T S -1 Laval.

-
S Honllour ' j I Beauvuis.

| l°r aoùl 31 aoùl 1 T j 1 Saml-Qiienlii
PoiiUl'lÏYcmie

.
j 1 jour en aoùl. 2 T J 2 Calvados.
j J6 juilliil l5 septembre 2 P \ 2 Paris ,' P.S' 11™ août 31 août 2 P ;l L'11'-

Tvouville ,' I ] Orléans-.
\itr août..., 3l aoùl../.. 5 T. ( Hugliisles) j 5 Lille.

i X L* Havre.
\ 10 août. ... 22 août S T. ( Hughistos)) -!\ "Paris

,
'I'.

1
(

* L»»»-
' Bcuzei-ul. j 10 juillet.

. .
i5 soplcmbre 1 T. ( Hiig-hislc). 1 Paris,')'.

.
]i"'aoùt. ... 3i août 1. T. (Iliighisle). i Paris, T.

Charente-Info-)
• fiovaoiil. ... 10 septembre 3 T.)

,. K„„I„P ) " Paris, J.
,-icurc Koyan ' " huS!.ies 1 Limoges.(i = 'aoùl. ... 3,aeùl.. .. 2 T. )ou sur»ce 2 Bordeaux.

Cher j LaG,iorclic.sui..)s s™leml„.c. loscp,e,nnre 1 T... lCbcr.
j I Auhois.

. . . \
!

...

1 I
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["
NOMS DES STAÏIOKS

' DU11IÎE | i ' KATURE
BUREAUX i

À D1ÏSSERVII1. nts HISSIONS. 2 ^ M" 1 |
i»iiwi»>_. ,^„ r. -^ ^- ^«ii»*—^-^—--^ ? .* DXJ simviCK IlOlTIiîST i-ounsin I

Départements. Résidences. Du Au " "^ les agents. g

I.i- v.
3

.

/i 5 (i 7
1

f Saint-JBrieuc.
«

i" iiiillel... 3o sepiemhre l2 T \ \ Bresl. |
CÔL^Iu-KordJ Dînai» |l« juillet.

. .
^octobre 1 \ T 2 Paris

r
T.

i j ici aouL.... rio septembre i 1
|

V Lanjiion ] icr juillet, . 3i octobre. . 2 T 2 Brest.

,-. , ç
\ '"Besancon 1 icv juin. ... 3o septembre 1 'J' 1- Cboumont. |

.......... j x^îiiiarlicr. . . .
j icr juin.... 3o septembre I T 1 Purts , T. |

ç -i

( Aigucs-Morlcs .
I ifr juillet.

. .
3o septembre 1 ( <y g Nîmes. !

.........J ]3cllUcairc j
3 6 juillet..

. .
15 octobre. 1 i ï

lLaute-Ga,omiePJ°S"ères-,lc-Lu-S,"iU:!!c;-'' ^ 50)"«"''"'0 X ) " " j L'ughes ènj
3 Toulouse. i

| clion ( 1(1 juillet.
. . 10 sepiembro 2 \ L. \ service. \ [

( i" juillet. . .
3o septembre 1 P 1 Paris

,
]>. j

Ille-et-Vilame .
Sainl-Malo

-,
lC juin 3o septembre 1 T- (Hughisto). IKanlcs. j

(lC> juillet.
. .

i5 septembre 2 T. (Hugliisles) ^ Rennes.

. i « ...
( 1 Marseille.

Grenoble
T >™' - °°^"^ ~ * U Y»'™*-

Isère i"août.... 3iaoûl 2 T 2 Saint-E1iemio\

(Vienne l"juin. ... 31 aoùl 1 T 1
Marseille. j

Loivc -
Info -I Snint-Kaiaire.. i"'aoùl 31 août 2 T 2Nanlos. j

ri e-ure \
\Il Ma.-.nande ili juillet. .. 3i oclobic.

.
1 T 1 Agcn.

Lol-cl-Gi.ronno.! Villcneuve-sue-I i" mai. - .. 3i mai j, j -j. 1 Montpellier.
/ Lot Çi<raoûl 3o novembre. J

,, ,
l Granvllh 1 i" juillet.

. .
3oscplemb.ro 1 V i .2 Paris

.
P.

MimC"C { Suinl-Lê
| ."juillol.... 3osepiemhre 1. T \

( Mounnelon -le-),«„„;).... 3, aoùl i P ( 1 Chalons - sur-

Marne
,

Grand ] I Marne.

( Kperùaj. . ... j Vendanges (ai jours) J J Il Komis.

Meurtlie'-et-Mo-j Milrs.la.To„r. .
I

1 (i aoûlinaliu iCaoùtsoir. 1
'

T I l Mc,"'l;N''11°'

selle...'....I I
I scUe-

Kord | Dimbeniue....!!1' août Siaoî.l 1 T. (Hughislc). 1 Lille.

Pas-de-Calais..S Jio"bK"c -Slir-(i6 juillol... .5 octobre.
.

I T lArras.
( Mer (

(i" juillet... 3i.ao.it 1 P j 2 Dijon.

T ,, , ,*
\

> x inin 10 soptemliro 1 T. (Hughislc).
Lc MD,1|-))0rC' («juilù,.. 3. ao,U I T. (Hughislc). 1 Ncvors.

I lio juillol... au aoùl 1 T. (Hughisto). 1 Bourges.

\
l
i«'iuiHo(.

. .
3i aoûl 1 P 1 Palis, P.

I ... i i i

T, . ~., l , 1} i. l.i', i mm 10 septembre 1 I

. Puy-de-Doiuo. .
< La Bourboule.^ .1.

.
< -,

) .,, nin.rldsifsl 3 1von
I J j M" juillet... 01 aoul t ( J- {Hugliisles) .) i.von.

I l îo juillet.
. .

a5ao.lt t }

I (al juin ao scplomliro 1 /

.
\ Royal

5 i"'juillet... 31 août.-.... I t T.(Hugliisles) 3 Paris, T.If a i juillet... 3l août I *

(]"aoùt. ... Su septembre 1 T. (Baudolistc) 1 Marseille.

.,. .

\
, ,, o ( dirigonrs 1 Bordeaux.

H5™''''"'- b aoul.... îo octobre.
.

2 T. j dll
^^tj

). Marseille.

„ „ . ,
)

(i«seplemlire 3o septembre 1 T. (Bau.lof.sto) 1 1 Bordeaux

Lasses-Pyrénées;
1

\ lboudolist«( 3 Bordeaux dont

f ' (i»' juillel. .. i5 octobre.
.

4 ) T. \ donl < a dirigours.

V Bayonne l
( ( adirigeursV 1 Bé/.iois.

I
|i«aoit.... 3o seplomin-c' 1 T. (Baudoliste) 1 1 MontpolUor. "

l
1 1

.
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j^ngasa]^aia^ii[g!gB3i5gf5ijaa^£±3jar7STJt^^

NOMS DES STATIONS DURÉE g » NATURE
BUREAUX I

À nr.ssr.nvir.. DES MISSIONS. 2 £ J rl1! 1 |
Départements. Résidences. Du. Au. "^ ^ les agents. |;

1 a 3 (i ri G 7
1

I
.

(1 Marseille,
|

j
, ,

( Pau
1
G-juillet 3l iioùi 4 T 1 Rodez. I

Basses-Pyrenees 2 Toulouse.(Su.te. ; ) feol"l-"-»"-««-1.6juillel... ioortol.ro.. 1 T 1 Perpignan.( Lux j J L " j

j
! Banncics de Bi i- 1 ixiilloî.

. . so sejileinbre 1 P 1 Ai.cli. *

[ 'gorie.
.

i G 'juillet..
. ao octobre.

.
1. T. ( Hughisto). 1 Celle.

\ I '
lu j'"tlet.

. .
15 septembre 1 'J'. ( Hughislc)

.
1 Toulon.

i | ('."juillet... 31 aoùl 3 P 2 Bordeaux.il M- 1>»r,s' J'- i

I Hautes
-

Pire-J Cauterels ). G juillet .. .
3, aoul t P :.... 1 Toulouse. |

X nées ' \ 'i iUL juillet .. . 01 août 1 1. (Ilughisle). 1 Perigueux. E
j j ,'iG juillet.

. .
3o septembre 2 T. (Hugliisles) 2 Toulouse. Ë

l !.
i G juillet.

. .
i5 scple.mbrc 1 T. ( Hughisto). ] CaiTu.ssoi.iie. 1

\
\ ! l" aoùi .... 3o septembre 1 P .1

| \i(i aoùl. .. .
i3i.clnl.rc.. j P 3 -Marseille. |

J
\ Lourdes 'i" j uillcl .. .

13 soplcn.hrc 1 P }
|

|
)i6 juillet... .5 septembre I T. ( Ilughisle). lNarbonne. i

(io août. ... 3o septembre 3 'j'. (Hugliisles) 3 Marseille. j

Haute -Saône.
.
' V'csoul j l" juillet

. . .
3o septembre 1 T 1 Dijon.

\ Luxeuil 1 îG juin L> seplenibre 1 T 1 Versailles. \

\ I Aix-les-ISaius.
.

j .G juillet.'.
.

1.3 septembre' t P ,. I Valenrc. I
\ (1e 1' juin. ... .5 eelobre.

.
1 ( t| Savoie { Cha.ubérv.

. . .
J 16 juin 3ieclidirc. I \ T 3Lvo„. |

! ) ' ( ."juillet.
. .

So septembre 1 ' ' j
\ \ Alouliers | itr juin. ... 3o seplenibre I T 1 ljnurg. |
j ( 1" juin.

. . .
i5 septembre 2- T '2 Marseille. t

( Annccv
J.Ojuin.... 1" octobre.

.
2 T 2 Nice. |

\ '• ) 1"' juillel... 3i am'.l 1 T J Paris
.

P. tHaute-Savoie..,
,

(
1 « juillet

. . .
l5 octobre.. 2 T 2 Lyon. !

I
Évian j ."'juillet... 3oseple.iil.ro 1 T 1 Nice. |

/ DJC|1|),, ( .6 juillet. .. 15 septembre I p 1 Vvuli.l. •" j i"'aoùl. ... Si août 2 j T 2 Le Havre. i

\ Eu; (iGjui.i 3o septembre 1 j .,. «Rouen. 1
Seine-Inférieure/ j

1
ti jmllcl.

. . Q.I si.-plomnre j S

I Saiut-\ aie, y-e... j ,„ j,,;,,,, _ 3o septembre 2 T S ) Elbeul. |.| Ceux S
'' ' ) 1 Le Havre. ;[

Le Trénoil.
.
.1 1" juillet... 3o seploml.re I T 1 Ncul'ehàlel-eu- j

' ISray.
1 I |

Somme Abbe.ille j . " juillul.
. .

3 . oelobrc 1 ')' IPconne.
] ) 1"' anùt.. .. 00 septembre 1 'J' '.

.
1 Monldiil 1er. j

Tarn - ol-Ga -j Jlon|aul>an.
. . .

1e' août 3i octobre. . 1. T 1 Montpellier. ï
ronne....'..)

( Avignon 1er juin,.,, 3o juin \ T 1 Mines.
Vaucluso ! Corpcnlras l"llni 3l juillet... i T I Marseille.

( Cavaillon 1er juin.
. . .

3o septembre I 'j' 1 Toulon.

( La Roche-sur-j i"1'juin. ... .
ûo septembre 1 T 1 Angers.

Vendée
) Io" (."juillet... 3. octobre.

.
1 T 1 Poitiers.

i Los Sables-d'O-l 1" mai 15 septembre 1 T INioit. [

( loimo j i' 1' juillet... i3 septembre 2 T 2 Tours.

/ Épieal ( rue (1" juin. ... 3o seplenibre 2 T ] Bau-sur-Aube.
1 ! I J Seilau.

Vosges...'... J Thicrs)....(." juillel... 3iao.il 2 T 2 Paris. P.
.) Plombières. .- ( 1" joillcl... 31 août 1 'J- 1 Cominei-cy.

( Mirecourl ) 16 juin l3 septembre 1 '1' 1 Troyes.
I

-
1 '

- .
1

!
-

'_
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TABLEAU y 2. g8 AviUL 1896.

PERSONNEL.

Personnel de renfort à fournir par chaque région,

(Service d'été.)

.

I s RÉPARTITION.
|

5 s £-1 oniciiii. j u r. s T i K AT i o i..
1

1^ ^ o te ' Départcnlenls. Résidences. *S eo
élu j Résidences. -£0

|

( 1. T. liughiste. Dunkcrque.. lrc.
Lille ( t> T. hugliisles. 5 Trouvillc 2".

\ ( ] P. TrouviUo .-.- 2». [

/Nord.
) Douai 1 T. Caon, central 2'. j

( ) Cambrai 1 P- Deanville >".

1 I Roubaix 1 T. hughislc. Denuville 2=. |
\ \ Valoneienncs 1 T. Gaen, central 2°. I

1
.

( Laon 1 T, hughisto. Trouvillc 2°.

1". 1/ / Aisne j Sainl-Quonfm 1 T. Honneur 2".
1 Oise I Béarnais 1 T. llonlleur 2",

f Pas-de-Calais
.

| Arnis 1 T.' Boiilogilcsur-Mor 1™.

Monldidior 1 T. Abbcviliu 1".
\ Somme j ]>„,„„„„ ] ]. Abbcville ]'«. |
| .-' Rouen 2 T. a Eu 2". |

a Dieppe 2".
\ i •' ' i Sainl-Valcn-eu-Caux... 2".

,
Seine- 1 Lc ll"rc ) , , .

va Deauville
.

". 2°. | |

i Inlcriouro. \ ( 5 l '
»"Kll,slC5-{ 3 Trouvillc 2=.

ï j Neulcliûlcl-Cn-Bi'iiy. !

.
) T. ! Le Tréport . 2". |

f Elbcuf !. 1 T. i Suint-Valcry-ou-Caux... 2".

2°. 24 / \ Vvctol 1 P. j Dieppe...." 2".
\ Mayenne I Laval ' 1 T. lllonllcur 2e.

Orne Aleiic.o.i 1 T. I Cacu
,

central 2^.

I
I I )•>. Falaise 2«.

! Calvados
[ * a Ponl.PEvcuuc i'.
{

\ 2 T.liugbistes. Cabourg 2'.I Eure-et-Loir..
.

Chartres 1 3. T. Cueu
,

central 2°.
\ Sarll.e . .. Le Mans j 2 T. Garni, central 2°.

, r . r. ,.
il T. Caen

,
central 2e.

j hairel 0r,c,ms \ 1 P. Trouvillc 2?.

I Indre Châleauronx '. . 1 T. Vichy ' 7°. 1

1 Indre-et-Loire.. Tours.. 2 T. Les Sables-d'OIonne. . . . '. 0t. |
3"* fJ { Maine-et-Loire. Angers... 1 T. La Roc)ie-sur-yon. . . . . . 6e. |

J Deux-Sèvres.
. .

Njorl 1 T. Les Sables-d'OIonne 0e. |
f V7iennc laitiers

.
1 T', La Roche-sur-Yon...... 0°. 1

\ Yonne Auxerro 1. T. Moulins 7e.

i M
\ Chàlons-sur-aTai-iie. 1 P. Mourn.olon-le-Granil 4e.

(»««" | Reims 1 T. Epcrnay '-i.'.

\ Aidcnnes j
,
Sedan 1 T. Épinal, rue Thiers 4e.

;(Q 7 / A i
S Troycs 1 T. Mirecourl. 4°.

t Aube Bar-sur-Aube 1 T. Épinal, rue Thiers 4°.

1 Mour,u-ol-M"» .-. 1 T- Mars-la-Tour h".

\ Meuse Commerc'y 1. T. Plombières, . . ., 5e.

,
( ?

1 T. La Guercbe-s.TAubois. . . 5e.

[ Ulor j Bourges 1 T, hughisto. LeMont-Dore T.
\ Ain j Bourg 1 T. Moutiers 7e.

j f i 1 T. Vosoul 5".

5°- ® \ Côle-d'Or ( Dijon j 1 T. liugbisle. Le Mont-Doro 1°.
) ( ( 1 P. Le Mont-Doré. 7\
f Nièvre j Nevers j 1 T. hughistc. Le Mont-Dorc 7e.

\Kaute-Marne. . Chauinont 1. 1 ').'. Besançon
.
5V
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£ -^ service. ^

fLoirc-In.erif.urc jSantes 3 T. Wlmlcs. fc
.

tT
. Cp

i ir*,^!'^ i> L
(

-, t> ! Sainl-Bricux Gc.
r,e q < l'iiusterc Brest.... { 3 T.

T ...0
*

J. ; i
2 Liaamon 0e.

/ Ilïc-cl-Vilaine.. Hernies. .., .1 2 T. lvughislcs. 3 Saint-iMalo .! G0.,
1 Morbihan Loricnl | 1 T. Stiint-Brieuc 5e.'

i

,.
( ?,):r%-; 7n-!6 l

.
I ' Gliumberv 7°.
f :>.

Annecy 7l!.

o I
.

liughibles. o La Bourboule /u.
4 P. AVivlry 7e.

7P Xo
Nrômc.......

Valence '...A } */ Aix-lcE-Bains 7e.

i ( 1 i Grenoble /c.
: f Cantal AtirilbiC. . . . , j 1 P. Moulins 71".

)
. Q - , A,. < } P. Vichv ' T:

^ Loire
.

b.-iiiil-lUiemu; { ,., ,-, - . .\ JJOIIC ( - '• a Grenoble i°.
\ 1 [ i Vienne "'-.
:' .- ,„ J a Annecy 7e.
v.

;;>].(
...

•'
onj! j J il nvnscou o .

j I
' i Grenoble "/''.

|
\

'2 T. baudo- a Biarritz 10n.
il

,

1 tisles dont
il / Bouslics- Marseille {

im (HrigUlir.
} du-Kliûne. I ;i y, lmgliistus 3 Lourdes 10°.| [ 3 P. 3 Lourdes 10».
I ï 1 T. Carnentras Se.
j \

1 T. Pau 10°.

H-, -2:;
{

., ,, .. ,T.
( 2 T. « Annecy 7°.

j \ Alpes-Mantm.es ïïicc j j T> Evian.
. .

7".l| ( o T
ï

1 Aigu^s-MortisH 8e.
j Gard Nîmes < " ' [ i Bcnucnirc SD.

( 1 T. Avignon S°.
\ 1 T. Cnviiillon S«.
' * :iv Im,lu" ) 1 T. hugliistc. Bagncrcs-de-Bigorre 10e.
j

I f a Pau 10*.
j f f[ T. < a biigbislesaBagnèi'cs-de-
I \ ( Lnclion 0".
/ IIiuile-Garoniio. Toulouse < t> T. bugbislcs. S Gautcrcls 10e.

i - ïi Bagnùres-tlo-Luchon..
.

9'.
i Cnulcrcts 10e.

\
.

i Carciissoniuj 1 T. bugbisle. Gauterets 10°.
li j Narlionno

. t
1 T. luiglvisUi. Lourdes l0°-

j Avevron Rode-/ 1 T. Pau 10°.

,,, 1Q
(

Gers Aueli 1 P. Bagnères-de-lVigorre 1-0".!/ çy T
] l Villenciive-Mix-Lot.... 9°.

^
{ Monl|iellu!i' ! " * i Monlauban

»
9».

.,, .
) I T. lïaudof.iale i Bavonno 10°.

'
,it,rai,M j Bé/.iers 1 T.lmucloListc. Bnyonno 10°.

( Cette 1. T. bugliistc. Bognèros de Bigorre .... 10°.
'LoL-ct-Gîironhtj, Agcn 1 T. Marinai»de 9°.

' Pyrénées- OralcS Perpignan , ,
1 T. Saint-Jcan-de-Luz 10°.Il r .. i i

[ ' diriseur à Biarritz.... 10e.
I 5 1 . naudo- \ .. s- , „ -, ftct ,. , T ,

) 2 dingeurs a lïayonno.., 1U -\ listes dont < , i .• . - «- -, i no
1 ,. . i ixtudotistc a Biarrit?... 10".

( Gironde Bonleonx i 3 cl.rigeurs.
! ],oua0tiste à Bayonne.. 10".

\ I '
2 T. nugbisles. 2 Boyan.

,
10".

*tlfi- 31 < \ 2 P. a Cauterets 10e.

[ j Haute-Vienne.
.

Limoges j i T. îmgnisle. Hoyan 10°.

\ Donlogiie Péi'igneux 1 T. Inigliiste. Cauterels 10°-
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1
4-Trouvillc 2^. j

17 T. hllglmtCS./ 2 B0U7.BV.ll 2°. j
.J 3 3°yaL 7C*

f a Ro>'an 10C"
\ 2 Caen, centrai 2°.

., ..,
j a Dînan 6e. ' j

i \ i Ponlarlicr 5e.' I

ra-, -32 Sehic {
.1 / f i Annecy 7e. !.1 j 'i 'J'. î

I S'ainl-Lô 6e. |
I

„. .
1 (a Kpinal-Tliiers .'i*. j.

g Direction t II [ départementale I { 2 Trouvillc. 2'. ]j| I de la N
\

>
Sainl-Malo G0.I

1 .Seine.
]

-, p.
}

1 Granville 6». 1

.8 I f i La Bo.irhouîe 7e. |il \ y >
Cautcrels 10". |

I Seino-ei-Oise
. .

Versailles j 1 T. jl...ixei.il 5°.
il
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PERSONNEL. TELEGRAPHIE MILITAIRE.

Fonctionnement des écoles régionales de télégraphie militaire en 1896.

Paris, le 2/1 mars i8g6.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, vous trouverez ci-joints trois tableaux relatifs au
fonctionnement des écoles régionales de télégraphie militaire en 1896, et faisant
connaître, pour chaque série, les dates de convocation el les effectifs des divers
contingents à mettre en route. Ces tableaux devront être substitués, pour cette
année, aux tableaux A, Ai, Àa, du'règlement du 10 mars 1S88.

Vous remarquerez que les chiffres des contingents régionauxont subi des mo-
difications pour les agents, aussi bien que pour les sous-agents.

Gomme les années précédentes, le personnel de la première série de chacune
des écoies sera convoqué pour une durée de 26 jours et effectuera, pendant la
dernière partie de cette période, des marches et des manoeuvres extérieures.
Vous me proposerez, pour former le personnel de cette série, des télégraphistes
et ouvriers ayant passé une seule fois par une école régionale, au besoin depuis
moins do trois années, mais n'ayant pas encore pris part à des manoeuvres.
Toutefois par dérogation à la règle qui précède, on pourra, dans les régions où
on a dû incorporer dans les sections un nombre relativement considérable
d'agents et. de sous-agents non instruits, convoquer pour la première série
quelques télégraphistes et ouvriers non exercés, à la condition de choisir les
premiers parmi les anciens cavaliers télégraphistes et les seconds dans les ou-
vriers des équipes. Au surplus, pour les désignations du personnel de ladite
série, vous aurez soin de vous reporter aux indications générales contenues
dans mit lettre du ai mars i8g5.

En ce qui concerne les télégraphistes des séries suivantes, on convoquera,
avant tous autres, les agents réintégrés en tSgô, puis ceux rentrés en 189/1,
après avoir effectué leur service militaire et qui n'ont encore suivi aucupe pé-
riode d'exercices.

Enfin, il conviendra de convoquer, pour faire partie des premières séries, en
tenant d'ailleurs compte des observations précédentes, ceux des télégraphistes
portés dans le premier groupe de la liste modèle n" 1 prévue par la circulaire
i)° 70 qui appartiendraient à l'une des catégories ci-après :

i° Agents attachés à des bureaux dont l'effectif est augmenté pendant l'été-,
2" Commis auxiliaires ayant l'intention de prendre part au prochain concours

pour le sunmmérarial.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,

J. DE SELVES.
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PERSONNEL. TÉLÉGRAPHIE MILITAIRE.

TABLEAUX

indiquant le nombre de télégraphistes, de sous-agenls et d'ouvriers à fournir par
chaque région aux Ecoles régionales d,a télégraphie militaire et les époques de
convocation de ce personnel pour l'année lS9(i.

ÉCOLE RÉGIONALE DE TÉLÉGRAPHIE MILITAIRE DE PARIS.

[Camp do Saint-Mnnr.)

(La Dircetion de l'Ecole sera coirvoquce du iG avril au ao juin inclus. )

1 .1" SÉRIE. 2° SÉRIE. 3" SÉRIE (i). S

1 DÉSIGNATION %-i ' ? i 1

H fl £ Du 2 3 avril *^ H Du i q n'S Du 7
E » 2 Z " ='S 013SER-
I; a s au 12 niai. Q ^ au 3i niai. " au 19 juin.

1! 1 §* I
j.

I -f -I
.;

1 -f
1

I
,: VATIOMS.

|i
JUICIONS. "EL ^

C
'Ë "=* -" G

-p *"fL t? .0 •£I f 1 I
.
o

1 1 ! o
.1 I 1 ê\

|___ _S_ _£__ _K_
___

_S_ _ë_ jg H^ j3_ j|
^^

I G' de Paris.. 7239 0320 1339 (i) Los télé-
II grapliistes-clc-

«
irC région..

. .
3 1 1 4 3 ] 1 3 // 1 13 vcs chefs de| poste sont en-j 2f 3 2 I 5 4 1 2 6 // 1 l 5 cadré5a^auB

1
,

deux sections13" 5 2 2 10 5 2 2 10 * 3 2 10 ,iWru?tio,>
8 qui constituent
S 4" 3 1 1 3 3 H 1 4 ii 1 1 3 k 3= série.
S

5e 5 3 1 10 5 2 3 10 // 2 3 10 M Compta-| Lie de la 3°
6e 4 1. 3 7 4 3 1 0 /; 1 18 ==»<=•

TOTAUX.. 30 12 .12-48 30 12 12 48 1 12 12 48

IMIIHIHI IIIHHI1lTni.LMiMll«H.tlBH»MHIIIIIIlll,WIII IIIIHHIâMHiPJBBMMMLIimWBmil11111 IIIHIIIIIllllilllU» IIMIMIIIIIl'l IWWBr.if.wjriiJtMflrHMiwuMiWWi^W

ï\TOT-\. Les fonctionnaires sont appelés en même lompt. que les télégraphistes.
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ÉCOLE RÉGIONALE DE TÉLÉGRAPHIEMILITAIRE DE LYON. (Camp de Salhouay.)

(La Direction de l'Ecole sera convoquée du 1er avril au 5 juin inclus.)Il"
SÉRIE. 2e SÉRIE. 3° SÉRIE.

DÉSIGNATION ^
,-, „

T'= „ .

's c „ , .co > Du S r. £ Du 'J.J avril a-g Du 20 niai

I au 3o avril. ri _ au 10 mai. a ci au L\ |iuii.
i -dos 1

^-_^__
lLÏ_^.-_^ !Ll

__^^_ OBSERVATIONS.

j; r.Kf.iOKS. "|- :? S -| 1- 2 § '| 1" ^
= 'g

ii ^>
<J5

^ i: £o .* ?" J= fco .j5 ^ JE!

i -£ "3 JS O •_£ "s ^ O s ^> .-5 O
ji H o ^ H ô ^; t- o ^r

il 7" région.. 3 11 3 5 2 2 0 5 12 7 Chacune (les 3e et 3e séries
ii 8" ...\. ... 2 113 5 2 2 0 0 2 17 C0.ml>or,c dc","TrT/lo}'™i \

i\ nueio ligue. L cllect.i dos lete-
'! 13e 3 11 3 5 2 2 6 4 2 2 7 graphistes csl lontclbis do 18
i 14e 2 II II 5 4 2 2 10 4 2 2 9 l'onr chaque seelion.

; 15° 6 3 2 8 J2 2 2 14 12 2 3 10 ^coutionnolimuci ',<>» '»»'-
j

..lies cl manoeuvres extérieures
j ] fV 2 // 1 2 5 2 2 6 5 3 2 8 seront cllcclnécs a l'école de
j ' — ,

L\on
, en lïjçjG

, non par le

« , _ , , , personnel de lu irc série mais |
i TOTAUX.. 18 0 6 24 36 12 12 48 36 12 12 48 LT

col„i do la »• série. f
!| i I 1 ||

NOTA. Les fonctionnaires sont appelés on même temps que les télégraphistes,

ÉCOLE RÉGIONALE DE TÉLÉGRAPHIE MILITAIRE DE LIMOGES.
{La Direction de l'Ecole scia convoquée du 1er avril an i3 juillet inclus.)

1
1™ SÉRIE. 2<= SÉHIE. 3= SÉRIE. IL' SÉRIE. 5" SÉRIE.

| DÉSIGNATION T'
„

„"?'"- '2 c ,
.5 -=J

î ro > Du 0 a = Du /| c •- Du :>3ma. ^ p| Du il -^.^ Du 3ojuin
1 S '"- £"2 ™ '-? = ™ 'S T
f c' an 27 avril. ^ _ au iG mai. a e au A juin. CT au :>3 înin. ^ - au 1 2 iuillet

i § Q S
.

Q-J = J p -,
J

j des . n

1 " .£* .- . " .zr .S
.

" =^ .ïï
-

" f^ .§
.

* ^ .2

nr.GIONS. r- ^ o -r PH £ o 'd £. :.° o 'p P^ -° 3 'S a. :" o 't.
5i ^ ? = te ,w p = fcb ,« F s rD K d s t0 ,m « =

JS "3 £ O -^ *s i O s ^i .-S O s , S O -j; "3 .5 O
H Ô ^ H 5 g H G g H G g È5 B g g

9e région.. 3 1 J 5 3 1 2 4 3 1, 1 4 3 1 1 5 3 1 1 4
10f 2 11 4 3 1 1 4 2 1// 3 3 1 1 4 2 1 1 3
11e 2 114 2 1,/ 4 3 11 5 2 12 3 3 1 1 4
12e 4 12 0 4 2 1 6 3 12 6 4 1 1 6 3 2 1 6
17° 2 113 2 114 3 11 4 2 114 3 115
18° 2 1// 2 1 /, 1 2 111 2 11.// 2 1 // 1 2

g TOTAUX.. 15 6 6 24 15 6 6 24 15 6 6 24 15 6 6 24 15 6 6 24fll^
- I 1

" '
-

I 1

NOTA. Les fonctionnaires sont appelés en même temps nue les télégraphistes.
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DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. —- 2° BUREAU.
.CORRESPONDANCES TÉLÉPHONIQUES.

Décret, relatif à l'extension du service des messages téléphonés.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DU LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 21 février 1896,
MONSIEUR LE PRÉSIDENT,

Le service'des messages téléphonés, tel que Ta institué le décret: du i" mai
1S91, est limité aux réseaux téléphoniques principaux et à leurs annexes.En vue d'accroître les facilités données au public et. de favoriser, par suite,
au bénéfice du Trésor, l'extension de ce mode de correspondance, j'estime qu'il
convientnon seulementd'organiserle service des messages dans tous les réseaux
qui en ont été jusqu'ici privés, mais encore de l'admettre sur les circuits inter-
urbains secondaires rattachant, les uns aux autres les centres téléphoniques voi-
sins.

Tel est le bat du décret que j'ai l'honneur de soumettre aujourd'hui à voire-
haute sanction.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon profond res-
pect.

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

G. MESUREUR.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu l'article i°* du décret-loi du 27 décembre i85i;

.
Vu l'article 2 de la loi du ai mars 1S78 ;
Vu les décrets des 20 octobre 1889, 1"' mai 1.S91 et 5 septembre iSçj5 ;
Sur le rapport du Ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des té-

légraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1™. — Les articles i et 3 du décret du 1"' mai 1891 sont 'modifiés ainsi
qu'il suit :

Article i°r. Un service de messages téléphonés fonctionne
:

1" A l'intérieur de tout réseau téléphonique siège d'un service de distribution
télégraphique ;

a"; Entre-'localités renées tèléphoniquement entre' elles et sièges d'un ser-
vice de distribution télégraphique, lorsque la distance entre ces localités reliées,
calculée'd'après le parcours réel de ia ligne téléphonique la plus courte, ne dé-
passe pas 25 kilomètres.

-

3° Entre deux localités , sièges d'un service de distributiontélégraphique, res-
pectivement reliées à une troisième localité par des lignes téléphoniques dont la
-longueur., calculée d'après le

1
parcours-réel de la ligue la plus courte, ne: dépasse

pas 2 5 kilomètres.
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Article 2. — Le message est transmis par l'expéditeur lui-môme soit à partir

des cabines publiques, soit à partir de son posie s'il est abonné au réseau télé-
phonique.

La remise à destination des messages est soumise aux mômes règles que la
distribution des télégrammes.

ART. 2. — Les dispositionsdu présent décret entreront en vigueur à partir du
i.M avril 1896.

ART. 3. — Le Ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télé-
graphes est; chargé de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Journal
officiel et au Bulletin des Lois.

Fait à Nice, le 4 mars 1896.
FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Téléqraphes,

G MESUREUR.

DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. :>.' BUREAU. —
CORRESPONDANCES TÉLÉPHONIQUES.

Circulaire du 28 mars 1896, relative à Vextension-d,u service
des messages téléphonés.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, VOUS trouverez ci-joint un exemplaire du décret du
4 mars courant relatif au service des messages téléphonés.

..L'application des dispositions contenues dans ce nouveau décret ne parait
devoir soulever aucune difficulté.

Le premier paragraphe, de l'article 1" vise en effet l'extension, aux réseaux
de toute catégorie, du service local des messages téléphonés jusqu'ici limité aux
réseaux urbains et à leurs annexes; cette règle ne comporte de restriction que
pour les villes dans lesquelles la distribution télégraphique n'est pas organisée
et où les messages locaux ne seront pas admis.

En ce qui concerne les messages de réseau à réseau, les paragraphes 2 et 3
déterminent les localités pourvues d'un service téléphonique entre lesquelles
ils pourront èlre échangés.

Il ne vous échappera pas, d'ailleurs, que les tableaux qui vous ont été
adressés, sous le timbre de la présente circulaire, le 24 décembre dernier, et
qui comprennent pour chaque bureau téléphonique (poste central ou cabine) la
liste des localités admises à correspondre avec lui moyennant une taxe de ofr. 25
par 3 minutes, s'appliquent également aux. messages. En effet, les lignes qui
rattachent ces localités au bureau auquel se rapporte le tableau remplissent les
conditions spécifiées au paragraphe 2 ; les localités en question doivent donc
•être admises au service des messages avec ledit bureau.

Vous remarquerez, en outre,,que, par le fait qu'elles sont inscrites sur un
même tableau, elles se trouvent dans le cas prévu au paragraphe 3 et peuvent
aussi échanger entre elles des messages.
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En résumé, à partir du i'r avril prochain :

D'une, part :

Un bureau téléphonique pourra échanger des messages avec les Incalilés por-
tées sur le tableau de ses relations à taxes réduites,

Exemple : le tableau relatif aux relations interurbaines du bureau d Eu com-
prend : Le Tréport, Ault, Gamaches et Rlangy-sur-Bresles; Eu sera donc sus-
ceptible de correspondre, par voie de message dans les deux sens, avec les
quatre réseaux précités.

D'autre pari :

Les localités, figurant sur le tableau des relations à taxes réduites d'un bureau,
pourront également, échanger entre elles des messages.

Si l'on prend l'exemple précédent
: Le Tréport, Ault, Gamaches et Blangy-sur-

Rresles étant inscrits tous les quatre sur le tableau relatif à Eu, il en résulte que
Le Tréport pourra correspondre par message avec Aull

,
Gamaches et Blangy;

Ault avec Gamaches, Blangy et Le Tréport; etc..
Il conviendra toutefois de tenir compte de la restriction applicable aux loca-

lités qui ne sont pas sièges d'un service de distribution télégraphique et. dans les-
quelles les messages interurbains ne seront, acceptés qu'au départ.

Vous ne perdrez pas de vue que, dans tous les cas, la taxe des messages est
fixée à Ofr. 50 .par unité de mois MINUTES.

.le vous prie de m'accuser réception de la présente circulaire.

Pour le Directeur général des Postes cl. des Télégraphes s

L'Administrateur,

L. RAYMOND.

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATIONÉLECTRIQUE. — 5' BUREAU.

Demandes de registres de mandais adressées par lu voie télégraphique.

L'Administration a fréquemmentlieu de constater que des receveurs négligent
de demander, en temps utile, les registres de formules de. mandats-poste ou de
mandats télégraphiques qui leur sont nécessaires et se trouvent obligés, au der-
nier moment, de transmettre cette demande par le télégraphe. Celle manière de
procéder a l'inconvénient de surcharger inutilement les lignes télégraphiques et.
de causer certain trouble dans le service des expéditions.

Aux termes de l'article 884 de l'Instruction générale, les demandes de l'espèce
doivent être formulées un mois avant l'épuisement présumé de l'approvisionne-
ment du bureau.

L'Administration prie MM: les Directeurs d'informer les Receveurs qu'en né-
gligeant de. se conformer à celte disposition ils s'exposeraient- à être obligés de
rembourser le prix des télégrammes indûment, expédiés.
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DIVISION DE .L'EXPLOITATION POSTALE. 1ER BUREAU.

Suppression de la formule u" 791. [Demande d'une boite aux lettres supplémentaire.)

La circulaire du 8 août 1896, relative à la décentralisation, donne aux Direc-
teurs départementaux le droit de concéder des boites aux lettres supplémen-
taires aux communes qui en sollicitent l'établissement et qui prennent à leur
charge les frais d'achat et d'installation, mais sous la réserve que la concession
d'une boite nouvelle n'aura pas pour effet d'accroître le parcours du facteur
chargé du relevage et de moliver une augmentation du traitement; de ce sous-
agent.

La formule 11° 791 destinée aux études des demandes de boites aux lettres n'a
plus sa raison d'être que pour les demandes de boites aux lettres dont la con-
cession entraînerait une aggravation de la tournée du l'acteur qui aurait à en
opérer le relevage; mais le cas est. peu fréquent et, d'ailleurs, les formules
n° 799 actuellement en usage pour les propositions de modifications dans l'or-
ganisation du service local et rural peuvent être utilisées pour les demandes de
boites aux lettres entraînant l'aggravation du parcours des facteurs.

En conséquence, l'Administra Lion a décidé, à la date du 20 mars courant, la
suppression de la foi-mule n° 791.

Il y aura lieu, par suite, d'effacer celle formule à la nomenclature des im-
primés 11° iog3.

DIVISION DE. L'EXPLOITATION POSTALE. l" BUREAU.

Suppression desformules créées spécialement à. l'usage des bureaux auxiliaires
de poste autorisés par le décret du 7 avril 1887.

Le décret du 16 octobre i8g5, qui consacre l'institution des Recettes auxi-
liaires, dispose, à l'article 5

,
que les bureaux auxiliaires du type de ceux autorisés

par le décret, du 7 avril 1887 sont transformés en Recettes auxiliaires.
La Iransformation des bureaux dont il s'agit aura donc pour effet de rendre

inutiles les imprimés spéciaux qui avaient été créés en vue du fonctionnement
des bureaux auxiliaires, en 1887, les formules, registres et imprimés en usage
dans les Recettes auxiliaires devant seuls être utilisés à l'avenir.

En conséquence, l'Administration a décidé la-suppression des registres et for-
mules portant les numéros ci-après :

SgÔ.Oêgo, §97,. 5gS, 699, 600 et 601.
Il y aura lieu, par suite, de suppW-niôr ces registres, et formules à la Nomen-

clature des imprimés n° iog3. ; _".;'
-= -., ..-

',



— 98 — AVRIL 1896.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3E BUREAU».
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Admission d.e lettres et de boîtes de valeurs déclarées pour le corps d'occupation
de Madagascar.

11 pourra être dorénavant accepté, à l'expédition de France, des lettres et des
boîtes de valeurs déclarées à l'adresse des militaires et marins du corps d'occu-
pation de Madagascar en garnison ou en station dans les localités où fonc-
tionnent des bureaux civils, soit, actuellement, à Tananarive, Tamalave et Ma-
junga.

La remise des envois avec valeur déclarée, destinés aux militaires, devant être
assurée par les soins delà poste locale, lesdits objets devront obligatoirement
porter comme destination l'une des trois villes énoncées ci-dessus.

Ces envois étant passibles du régime de droit commun (tarif international),
les expéditeurs doivent acquitter les taxes d'affranchissement applicables aux
lettres et boites de valeurs déclarées adressées à la population civile à Mada-
gascar.

Les agents sont invités à rectifier de la manière suivante le deuxième alinéa
de l'«iu',ç au pub/ie concernant l'acheminementdes correspondances pour le corps
expéditionnaire de Madagascar, qui est affiché dans tous les bureaux de poste :

o Les autres objets de correspondances, y compris les lettres et boites de valeurs
«déclarées

,
reslenl soumis au tarif international de droit commun. «

DIVISION DE LA COMP'l'ABILlTi;. -— 3''BUHEAU. ARTICLES D'ARGENT,

l'appel de l'obligation d'inscrire les centimes en toutes lettres dans le corps
des mandats d.e poste.

Aux termes d'une notification insérée au Bulletin mensuel de juin 1891,
page 4-|S, le montant des mandats comportant des centimes formant appoint
doit être intégralement inscrit en toutes lettres dans le corps de ces titres.

L'Administration constate de fréquentes irrégularités sur ce point; les cen-
times sont souvent portés en chiffres seulement el.il en résulte que, parfois, des
mandats sont l'objet do majorations ainsi rendues possibles par la négligence
des agents qui ont. établi les titres.

L'attention des receveurs est de nouveau appelée sur ces fâcheux errements:
il. leur est expressément enjoint, de faire observer dans leur service les prescrip-
tions réglementaires ci-dessus rappelées et dont l'inexécution, peut entraîner la
mise à leur charge du montant de la majoration.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Contrôle de l'apposition de la figurine sur les formules demandais-cartes u" 1U05.

Par suite d'un défaut d'impression de la figurine dans le service de la fabrica-
tion des timbres-poste, quelques niandals-c.arl.es internationaux n° iAo5 n'ont pu
être payés à destination

, ce qui a donné lieu à des réclamations de la part des
offices étrangers.

A la réception des registres n" 1
Aoô, les Receveurs devront tout on procédant,

comme le prescrit l'article 885 de l'Instruction générale, à la vérification du
nombre et. du numérotage des formules composant ces registres, s'assurer que
chaque, formule a bien été revêtue de la figurine réglementaire.

La non-application de cette figurine devra, le cas échéant, être signalée par
le comptable sur la lettre d'envoi n° 65a"avec l'indication du numéro.de la for-
mule irrégulière, laquelle sera immédiatement barrée en croix et revêtue de la
mention : «

Formule à annuler pour défaut de figurine». A son ordre d'emploi,
ladite formule-sera inscrite comme annulée à l'état n° 1422 et jointe ensuite à
fêlai n° i 5-4.1 delà comptabilité-matière.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Participation de la distribution de lihodus (Turquie d'Asie)
au sereiçe des articles d'argent français.

La distribution de Rhodes, relevant de la recette de Smyrnc, est autorisée à
participer, à partir du :t'" mai 1S96, à l'émission et. au payement des mandats
d'articles d'argent: français, n° i/ioi, jusqu'à concurrence de 5o francs par titre,
ainsi qu'au service des abonnements aux journaux français.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. — l" BUREAU.
SECTION DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Conservationpar l'Agent comptable de lu Caisse nationale d'épargne
des litres de rente en dépôt.

Les titres de rente, achetés par l'entremise de la Caisse nationale d'épargne
et non retirés par les déposants sont, en vertu de l'article a de la loi du 20 juil-
let iSt)5, conservés par la Caisse nationale d'épargne elle-même, qui en touche
les arrérages, et non plus par la Caisse des dépôts et consignations.

Les receveurs appelleront l'attention des intéressés sur cette nouvelle dispo-
sition légale, et sur La nécessité d'indiquer nettement;, dans leurs demandes
d'achat n° 19, le département où les arrérages des titres devront, être payés.
S'il est dans les intentions des demandeurs de laisser les inscriptions de rente,
une fois achetées, en dépôt à la Caisse nationale d'épargne, le payement des
arrérages est nécessairement assigné sur Paris.

Les conditions dans lesquelles le service de la garde des titres s'effectue à la
Direction centrale ne souffrent aucun retard dans le retour des avis d'envoi
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d'inscription (formule n° 20 lis); aussi les receveurs devront-ils s'abstenir de
faire passer ces pièces par l'intermédiaire de la direction départementale. Les
bordereaux d'exécution et les demandes d'achat seront aussi, après livraison,
renvoyés directement.

Les titres de rente en dépôt aux caisses d'épargne ordinaires et transférés à
la Caisse nationale d'épargne seront obligatoirement et sans exception transmis
à la direction eentrale de la Caisse, nationaled'épargne à Paris, par les receveurs
des postes qui eh auront donné reçu au verso des demandes n° 34 ou n° 35.

L'agent comptable de la Caisse nationale d'épargne enverra aux receveurs des
postes les titres de rentes^ qu'il détient en dépôt et qu'il y aurait lieu de trans-
férer aux caisses d'épargne ordinaires. Le transfert s'effectuera par l'échange du
bordereaud'achat correspondant, que le caissier delà caisse d'épargne ordinaire
devra représenter et au pied duquel il donnera décharge aux lieu et place du
titulaire.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Avril 1896.
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